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Autorité parentale après la réforme de 2009

Dates : 
22-23 mars 2010
16-17 septembre 2010

Durée : 2 jours

Tarif :  990 euros HT 

Objectifs 
	Maîtriser les incidences des réformes de 2002 et 2009
	Définir le nouveau statut des beaux-parents
	Comprendre les enjeux de l’exercice de l’autorité parentale
	Analyser les incidences du divorce ou de la séparation sur 		
	 l’autorité parentale
	Réfléchir aux conseils et orientations à donner aux familles

Public 
	Tout agent d’état civil ou des affaires 
	 générales
	Tout professionnel de l’action sociale 	
	 intervenant auprès des familles

Méthode pédagogique 
	Analyse de la loi et des principales jurisprudences 
	Réflexions sur la place du travailleur social en matière 
	 d’autorité parentale

Programme 
L’attribution de l’autorité parentale après la réforme 
de la filiation de 2006 et 2008
-	 La filiation légitime : la présomption de paternité, les 		
	 exceptions
-	 La filiation naturelle : la filiation maternelle, la filiation 		
	 paternelle
-	 La filiation adoptive : principes généraux, 
	 les réformes en cours

Le contenu de l’autorité parentale
-	 L’article 371.1 du Code civil
-	 Les huit éléments de définition

Retrait et délégation de l’autorité parentale
-	 La délégation
-	 Le retrait

La séparation des parents et les incidences sur 
l’autorité parentale
-	 La séparation
-	 Le divorce

Protection de l’enfant et autorité parentale après la 
réforme de mars 2007
-	 Les principes de base 
-	 Les incidences de la loi du 5 mars 2007


